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Veérifiez
que les durées d*arrosage
correspondent réellement

au temps de fonctionnement

de votre pompage.

Vérifiez que tous
les usages

de votre pompage

sont mentionnés.

Veérifiez
votre période
de prélévement.

_ Votre autorisation de
/ pompage ne sera pas valable
en dehors de cette période.

Cela n"a pas de conséquence
sur votre droit de pompage
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